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M. LAURENT DAVID
BT

Mgr L^ZZiLRESCIII

LA REPONSE DE P. BERNARD

M. L. O. David veut bien noun croire un
peu de justice et de charité : il y fait appel
dans VElectenr. Noua nous hâtons d'y ré

pondre. Le nom du prélat dont il secouvre
demande cet égard ; et l'humiliation où il

s'est mis par sa faute réclame cette pi

tié.

Nous ne pouvons pas,cependant,malgré
la légitime compassion qu'il nous inspire,
lui promettre une troisième brochure—

à

l'occasion de son misérable pamphlet.

—

Une seule a suffi pour en faire justice. La
deuxième n'a pan été faite pour tuer le

pamphlet qui était mort déjà pour ne plus
jamais revivre, mais, pour mettre dans son
vrai jour l'attitude de Nos Seigneur.^ les

^vêques dans la quentioii des écoles. Cette
grande question convenablement traitée et

élucidée, nous ne voyons pas de raison de
nous occuper de M. David ni de sa bro-
chure, ni d'en occuper davantage le pu
blic. Ce serait donner plus d'importance
qu'il ne faut à l'œuvre et à l'ouvrier.

Même dans ces quelques lignes, nous ne
revenons pas sur le péché (le M. David.
C'est chose jugée. Le réquisitoire que nous
avons présenté au public, sans être com-
plet, nous a semblé suffisamment motivé
pour justifier le jugement que nous en
avons porté. L'op nion catholique a ap-
plaudi unanimement à cette protestation
et à cette exécution. Juc^qu'à présent, per-
sonne n'a pré.senté ni une observation, ni
une objection ponr infirmer un jugement
qui restera, nous l'espérons, celui dé l'his-

toire, parce qu'il est celui de la justice et

du bon sens.

M. David ne tente point de rouvrir la

discussion. Il se contente de gémir et de
poser en victime ; ce qui attendrir» davan-
ta>.^e les naïfs et tous ceux qu'"une ar-

dente et noble passion" dispense souvent de
raisonner, surtout quand ils lisent habi-

tuellement VElecteur. Puis il cite, .-Jans

trop la comprendre, une immense lettre

d'un prélat romain, pour convaincre ses
lecteurs qu'il est le plus innocent des
hommes, ce que personne ne conteste, et

qu'il a écrit le plus inofiénsif et le moins
condamnable des livres, ce que le prélat
se garde bien dédire et cequ'aucun homme
sensé ne croira.

Nous voulons dire à M. David qu'il a
tort de se plaindre et de gémir sur les

cruautés qu'on lui fait
; qu'il a tort de de-

mander des encouragements à mal faire et

lies approbations à des hommes qui ont
sûrement grâce d'état pour n'en donner à
personne, et à lui moins iju'à aucun autre,
tandis qu'il ne demande pas lumière et

jugement à ceuxià seulement, qui ont
mission de les lui donner

; qu'entln cette
immense lettre de Mgr Lazzareschi vaut
quelque chose dans l'espèce uniquement
parce qu'elle évite prudemment de juger
tout ce qu'il y avait à juger.

M. David parle de "la violence des atta-

ques dont il a été victime."' Personne n'a
attaqué M. David, et il n'a été victime que
de ses imprudences et de ses étourderies.
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Quand le gamin sort dans la rui- en tenue

plu8 (jiu' lôgèrc et (|u'il s'iinuiHo à cu-^Her

los viirc-i ou à insnltiT père l't nlèI•(',('^I ce

(Jonc rattiii|uer et iMi faire .me vi(;tiMU'i|ue

(Je lui ap|jli(iiu'r niio vuijïe flexiMe à l'en-

droit idoine, et doit-il «e plaindre d'une
juste névéritc! (Jont il est lui .-enl la caune
vérital)Je ?

Il n'est pas jtlus véridi(|ue ni plus rai-

ponnalile (piand il parle de i'angéli(iue pa-

tience avec huiuelle il a 8upport(> les ^('vi'-

rit(''s des journaux et leurs niorilantes cri-

ti(pies. l'ersoiiiie ne l'avait ])rovo(]Ui'. Pour-
quoi a-t-il proviMpK? l'opinion et insulti;^

tout ce (]u'el le respecte et vénère •'* Ijou

droit ? Tout le nion(Je devait donc tioutJrir

de se« impertinences et de ses (>tourderies,

et lui seul de\ ait donc no rien soutlrir ?

Des fils devaient laisser soullleier leur

n\(MT- et ne pas rendre soiilJiet puur souf

flet?

Du reste, la patience de M. David ne
nous a -euibh'^ ni si lit>idii[\u' ni si ni(''ri-

toire. liCS premiers coups de plume (in'il

a re(;us dans la Prenne l'ont fait gémir
amèrement. Il n'a pas luissé non plus de
faire ])araitre (pielipies trépijiiiement» dès

les jjremiéres li;^iu's Je notre première bro-

chure. Si ensniie il a su, CAïuime tous ses

amis, garder de Conrartie silence prudent,
c'est qu'il a obéi auy conseils de la sage.sse

plut(Jt(]u'à ceux (.le la patience, et (pi'il

s'est peut-être ])lus inspire de l'instinct de
con-ervation (pie de son amour héroïque
des soutlVances et de l'humilialion.

Il s'exagère aussi le nombre et la fèro

cité de ses bourreaux—qui " l'ont fait r(")tir

sur toi, s les sens, comme son patron Saint

Laurent." Il en voit plusieurs et des plus

acharnés :"Les jeunes etb(-iuillants abJ)és."

Les Houtîïances de M. Laurent David sur
son gril lui ont évidemment donné lecau-

cliemar. lime voit tout autr»qneje ne
suis. Mon nom, Pierre, (pii est bien celui

démon baptême, médit que je suis un
et non plusieurs. J'ai beau me regarder et

me tâter. je ne trouve que moi seul dans
ma peau

;
je n'ai qu'une plume et n'écris

bien sûr que d'une main. Encore iteite

plume n'a nullement l'air de la fourche
d'un diable ou d'un bouriea.i. : tout an
plus quelquefois s'allonge t-elle queli^ue

peu et devient-elle flexible C(imme l'osier-,

mais iJi elle peut faire cuire un peu la peau,

elle ne la rôtit jamais.

Je suis ravi que M David me trouve

jeune lorsque mon front depuis si long-

temps est aussi parfaitement dépouillé

(|ue nos bois au mois de décembre, et (pie

je m'entends demander par les curieux
depuis vingt ans bienliJt si j'ai plus de

(luarante cinq ans. Je ne suis pas moins
étonné de me savoir un bouillant abb.'?. Je
ne suis pas abbé du tout et je suis moins
souvent bouillant (pie transi, mes amis le

savent et s'en plaignent (pielipiefois.

Mais sûrement je n'ai pas mis M. Da-

vid (Laurent) sur un gril. Je n'ai ni

cette force ni cette cruauté. Si voulant

imiter parfaitement son saint patron, pour
l'amour de Jé-iis-Christ et de sa sainte

Eglise, M. David s'est fait r(Jtirsur un
gril, ce n'est sûrement pas moi qui ai

trouvé le gril, ni (pli ai fait le lit de char-

bon, ni surtout qui ai fait étendre sur le

gril l'héroii|ue martyr de la foi et de la

religion, Saint Laurent David.—Je pré-

tends (pie h; vrai bourreau, c'est lui et non
pas moi.

J'ai aussi une preuve pérempt(jire que
je n'ai jjas retourné M. David dans tous

les sens. Evidemment si je m'étais donné
ce travail de retourner M.David en tous

les sens, j'aurais eu à ciuur de trouver le

meilleur et de l'y laisser. Tous les lec-

teurs trouveront comme moi qu'il n'est

pas encore précisément sur le bon sens

—

Preuve manife-te : le début de sa lettre à
VEl'ctenr.

" J'avais adressé, etc.

" Je comptais sur Rome etc.

M. David devrait savoir que les théolo-

giens et les per-onnages (-minents de la

Cour pontificale ont antre chose à faire

dans l'Eglise ipie de lire et de juger des

ouvrages comme les siens. Leur adresser

sa brocliiire pour apprendre d'eux et d'eux
seuls ce qu'il en devait penser, c'était à
la fois faire preuve de grande ignorance et

de puérile prétention.

Aucun catlioli(]ue n'ignore en effet que
le jugement otliciel du Pape ou de la cour

romaine sur la valeur doctrinale d'un

livre ne se traduit (pie par l'aiiprobation

du Miûtre du N"c/v? l'altii.i si le livre s'im-

prime à Rome ou par le <b7. Office ou la

Index si le livre est imprimé à
OfHcielleiuent le jugement pri-

théol(ii>ien8 et de tous les

S. C. de

l'étrauirer.

vé de tous les théologiens et de tous

Prélats de la cour Pontificale ne signifie

rien. Si M. David avait voulu obtenir un
jugement sérieux et définitif sur sa bro-

chure, et être otiiciellement fixé par un
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jugement iiutlientiqiie et nuns apjjel, \\

\

qu'il GOtnpie"sur l'esprit de jmtiee et la

l'eût ilét('>ré on à la conj;régiition i\n S. science des illustres pn-lat.s qui entourent

OlHce on à celle de l'Index. Li'i il anrait

pn attendre un jngeiiient sérienx—et une
approbation ou une condanitiatioii au mé-
rite. C'eut ce qu'il n'est l)ien gardé de
faire, et pour cau-ie.

Si M. i)avid ne we sentait nulle dévo-

ue SoKrerdin l'nntife". Insinuation pius

que légèrement perfide sur les lèvres de
notre pieux i)anii>lilétaire ! Est-ce donc
(in'auprès de ceux (jue l'Kglise a faits vos

maîtres et vos juges, vuus ne pouviez trou-

ver ni science, ni esprit de justice ? Ce
tion pour affronter ce jugement du St sont donc des hommes dépourvus de
Siège sur la valeur et l'opportunité de son science et d'esprit île justice que le Saint-

œuvre, il avait près de lui des juges plus Siège a choisis et qu'il maintient pourgou-
autorisés ipie tons les théologiens et î»'s verner l'Eglise en ce i>ays ? Et ne pouviez-

prélats (<e la cour l'ontificale, (pu se se- vous trouver ni science ni esprit de justice

raient fait un devoir de le désillusionner. . auprès des deux trilmnaux de \'Indexct
Après le tribunal de VIndex et du .S. (Hfice \ du suint Offire, les seul> qui aient juridic

qui jugent au nom du Pape, il n'y a pas tion après ceux des évèque.s ? Non ; mais
(l'autre tribiinal institué dans l'Egli-e pour

I

cette justice vous eût frappé, et cette

j\tger auth('nti(iuement la doctrine et l'op- 1 science, qui ne s'amuse pas à écrire des

portunité d'un livre que celui de l'Urdi- pulite>ses banales et sans but, vous eût

naire de clwKiue diocèse, ou des Evêques condamné : et c'est ce que voua vouliez

réunis en concile. Cette autorité est bien I éviter.

plus incontrôlable aux yeux de l'Eglise I M. David a des amis ipii sont moins
(pie celle d'un ou de plusieurs prélats ro-

i
candides que lui. Ce sont eux qui à Rome

mains fussent-i!s théologiens de marque ' îiu lieu de s'adresser au tribunal compé-
et la ' perle du clergé." — Car l'opinion lent (pie l'on n'aurait probablement pasplus
d'un i^rélat romain n'est d'aucun poids trompé (pie l'on n'a pu trompe:- la S. C. de
contre le jugement d'un évéqiie (pii ne la Propagande, lui ont cherché une con-

peut être légitimement contr(."i|é et renver-
j

solation. C'est cette longue et pauvre con-

sè que par celui du Souverain Pontife, et , sohition (pi'on lui envoie sous le nom de
qui peut prononcer avec autorité piufuis à I Mur La/./,areschi. C'est ce (pie publie

l'encontre d'un théologien de mérite ou
|
l'/'J/cr/c»»' en deux longues colonnes,

d'un éminent ijrélat. 1 P(jur tous ceux qui savent lire et qui

M. David raisonne toujours comme lesj connaissent les usages des chancelleries et

enfants mutins et désobéissants. Il ne' des prélats romains, la lettre prouve mani-
tieiit nul compte de l'autorité (pte Dieu

|
festement que l'on a voulu simplement

lui impose pour le diriger l'éclairer et le
, faire plaisir à un homme qu'on croyait

gouverner ; et il court au-delà de-^ mers
pour se trouver des autorités qui n'en sont

|

point, aux(pielles il veut bien ob'ir parco-

qu'eltc* n'ont pas le droit, de lui comman-
der. Il n'a cure de l'autorité di'T^ Evêcpie de

son pays, qui sont institués par le S. Es-

prit pour le juger et le gou\erncr ; et au
lieu de s'adresser à Rome au seul tribu-

sur sa parole animé d'un grand zèle pour
le bien de la religion ou se débarrasser

d'importunités aiixquelle-J les prélats sont

très souvent expo-^és, sans cependant rien

dire dans une cause dont on neconnais.sait

rien.

La personne de Mgr I^azzaresclii n'est

pas ici en cause, ni sou mérite personnel

nal supérieur à son Evêqne, il s'adres'e' cpii peut être plus grand encore que ne le

à qui n'a le droit et le pouvoir ni de le di-
;
suppose ou ne le désire M. David. Ce qui

riger, ni de le juger. C'est le procédé que est sûr, lî'e-t (pie sa lettre est peu de chose,

nous avons déjà signalé dans sa brochure, et (pi'elle m- dit rien— rien au moins de ce

qui est d'ailleurs celui de toute son école, (pie M. David v(,iudrait (pi'elle dise,

et celui de tous les schismes, de toutes les Mgr Ijazzareschi est il le théologien, le

hérésies et de tous les fauteurs de .-chisme ! phi osoplie, le canoniste que prétend M.
et d'hérésie à tou.s les degrés, depuis .lix ' David? Nous n'avons nul besoin de le ré-

huits cents ans.
|

voquer en doute. Mais la lettre (pie pu-

Ce bon M. David recourt, non pas à , blie r/?/ec<''»7'sousson nom, vraie ou sup-

Rome, c'est-a-dire à l'autorité pontitlcale, posée, ne trahit ni le théologien, ni le ca-

mais à des prélats romains sans autorité I noniste, ni le philosophe, ni même l'hu-

et sans juridiction dans l'espèce, parce I maniste distingué.—Un homme de valeur
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fil de quelque exp^fience n'écrirait pan

deux longues colonnes de lutin entortillé

fmi>* ordre et f-ann suite diinH les pensées,

naiiH netteté dans l'expression, pour dire

tout ce (jui n'importe nullement au sujet

et taire tout ce qu'il est »i projxis dédire soit

dans un sens soit dans l'autre. C'est là

le fait d'un secrétairequelconqiu; qui écrit

à tant la ligne les correspondances en

nuyeuses et importunes dont les prélats

romains se débarrassent comme ils peu
vent.

L'illustre prélat a t-il sigru' cette let-

tre ? A t-il même, ce qui est peu probable,

daigné la rel're ? Peu importe : cela n'en

change ni la valeur ni laporléi-.

De la brochure de M. David la lettre du
prélat n'approuve (pie sa profession de foi

à lu divinité de Jésus-Christ, à la divine

mission de l'Eglise. Per.vonne jusqu'ici

n'y a vu des erreurs,—On avoue ensuite

que les prêtres et les ('\èqnes indh'iiiuetle-

ment (seorsim) ne sont pas infaillibles—et

qu'ils ne sont «l'aucune façon impeccables.

—Voilà pour les quatre premiers para
graphes.

Suivent trois autres paragraphes pour
dire ces banalités (|ue personne n'a con-

testées ni avant ni après M. Daviil—etqui

seraient iiu;ontestables (|uand Mgr Lazzar-
reschi ou son secrétaiie ne les donneraient
pas à deviner dans un latin aussi clair que
les intentions d'un diplomate, savoir : que
les hérésies et les sciiismes à comuicncer
par la prétendue réformoont souvent été le

fait des mauvais pasteurs
;
que le clergé

d'une nation peut exercer sur elle une
merveilleuse et puissante influence

;
que

parfois plusieurs membres du clergé peu-

vent mal à propos confondre le profane et

le sacré et en appeler hors de saison à leur

pouvoir siîirituei.

" Tout ceci, bien entendu, sans préten-

dre désigner personne ni faire allusion à
(pli que ce soit en particulier. Hacv in

génère dicta .sint quin nnum cel alium di

gito munstremns ac menioremus.'''

Immédiatement après, sans suiteet sans

à propos :

" Vous prétendez qu'au Canada les li-

béraux catholiques avec la plus grande
partie du peuple servent mieux les iuté

rets du pays que les conservateurs."

—

C'est tout sur le sujet : on dit que c'est la

prétention de M. David, mais on neditpas
que cette prétention eet légitime ou qu'elle

| g^ (ie vos maîtres ?

a l'apparence d'un fondement. Tu eott-

tendis.

Puis sans y mettre d'autre suite.

" Jl y a les célèbres paroles (nobilissi-

ma verlta) <pje M. Laurier a répondu à
l'ultimatum du P. Lacombo dans l'assem-

l)lée générale (generali conventu) où cet

homme illustre, con^^cient de sa dignité,

pv(jtesie (]u'en exerçant ses fonctions (in

sut) minière) il défendra les droits, et la

cause selon que l'exigeront la vérité, la

justice et l'utilité, .sans obéir à la pression

soit des protestants, soit des catholiques."

C'est encore tout mr cet autre sujet.

Notons (pie l'écrivain ou n'a pas lu le dis-

cours de M. Laurier, ou ne l'a pas com-
pris— et qu'en tout cas il n'en donn<» au-

cune appréciation ni dans un sens ni dans
l'autre.

Le paragraphe suivant, qui déplore les

dissensions entre citoyens, la désobéis-

sance, et les rébelhons toujours funestes à
la société, n'a pas été écrit pour approu-
ver le panégyriste des révolutionnaires de
1837 ou le mouvement Riel.

Suit une vérité de La Palisse qu'on
trouve facilement ailleurs que sous la

plume d'un grand théologien. Dans les

pays libres, il est permis à tous les hom-
mes de C'jeur de faire tdul ce qu'ils peu-

vent pour le bien de la religion et de la

société—et le clergé, surtout les Evêques,
doivent s'y prêter plus qr.e personne.

Nous le savions à peu près, avant qu'il ait

plu à Mgr Lazzareschi de l'apprendre au
monde par M. David.

Les deux paragraphes suivants mon-
trent que M. David a tendu au Prélat un
piège qu'il a su éviter.

" Vous vous plaignez que le clergé se

montre hostile, qu'en chaire, il vous com-
bat, (pi'il engage les consciences (ou les

trouble M«^<//ft7) qu'il menace des peines

ecclésiastiques les partisans des libéraux

catholiques.
" Il ne noua appartient pas de juge)-

ceux que VEsprit-Saint a préposés au gou-
vernement ds l'Eglise, et qui devront rendre
compte des âmes dont Dieu leur a confié
la garde."

Est-il possible de dire plus clairement
à M. David : Tout Evêque et Prélat que
je suis, je ne me permettrais pas de juger
ceux que le Saint-Esprit a chargés de vou»
gouverner. Comment voue, simple laïque,

osez-vous vous faire le juge de vos juges



Notons en pa^Hant lu calumnie manifeste

Je M. David. L'intervention du clergé ne
H'est pan faite pour ou contre un parti po-

litique—mais en faveur d'un droit incon-

testable de l'Hglise catlioliijue dont la dé-

fense s'imposait aux deux partis politi-

ques.

Puis on console M. David, non sans lui

donner un conseil assez opjK)rtun. On lui

dit qu'il ne faut pas supposer de mau-
vaises in entions, que dan^ des dilticultés

comn»e celles dont il .-e plaint il y a

souvent des malentendus ((ue l'on éviterait

en mettant à nu ses intentions véri-

tables—en toute sincérité. Le conseil se-

rait d'or s'il ne s'adressait »i des }x)liti-

ciens avant tout ([ui ont surtout intérêt à
dissimuler leurs véritables intention».

Reviennent les lieux communs que l'on

ne trouve pas à Rome seulement—mais
que l'on trouve là comme ailleurs—et plus

qu'ailleurs quand ils di.-pensent de dire

autre choses.

Dans toutea les luttes qui se présen-

tent, c'est la discipline qui importe. Il

fant que tous aient également en vue le

bien du pays. Que les chefs et le peuple
n'aient (|u"un esprit, une même ligne de
conduite.

Tout cela n'approuve nullement les ma-
nœuvres de M. David et de ses amis pour
isoler le peuple chrétien de ceux que Dieu
même a faits se-* chefs pour le diriger

dans la revendication îles droits de l'E

glise et de la conscience chrétienne.

Ensuite, dit-on à M. David, vous vous
plaignez que l'Eglise n'ait point interve-

nu dans bien îles luttes des peuples pour
leur indépendance, tandis que les évèques
canadiens auraient, eux, arrêté les libé-

raux. C'est, dit le prélat, que l'Eglise

évite souvent de parler parce que sa voix
ne serait pas entendue au milieu du fracas

des guerres civiles. En fait jamais l'E-

glise n'intiige de peines à ceux qui pren-

nent part à des guerres justes et saintes.

Elle a même accordé des indulgences aux
croisés ! (Il s'agit bien des croisés vrai-

ment)! Mais cependant des guerres légi-

times dans leur but peuvent ne l'être pas
dans leurs moyens : on peut les faire

d'une manière injuste et cruelle et l'Eglise

alors peut interposer son autorité.

Les trois paragraphes qui suivent sont

une condamnation explicite des idées de
M. David sur les immunités du clergé.
" La suppression des immunités, dit le

Prélat, c'est la servitude cle l'Eglise." I)

rappelle les reproches de S. Paul aux
chrétiens qui plaidaient devant des magis
trats païens, et (pi'en fait la violation des

immunités ecclésiastiques ne tourne pas

seulement au détriment de riinmieur du
clergé, mais à celui de la justice même.

Citons les derniers paragraphes :

" Sur toute cette (piesiion vous avez la

lettre du cardinal Siméoni, préfet de la S.

C. de la Propagande, (pie vous avez citée

dans votre brochure, rien de mieux que
de s'en tenir à sa direction et aux conciles.

" Rien de plus désirable que de voir

l'Eglise— ou mieux les fidèles, gouvernés
plutôt |>ar des catholiques que par d'au-

tres ; car de ses ennemis on ne peut rien

espérer, mais de ses frères on peut atten-

dre beaucoup.
" Voilà en peu de mots ce ([ue j'ai cru

devoir dire de votre iirochure (1) : j'at-

tends d" la concorde fraternelle le triom-

phe de la justice et le bien de l'Eglise et

de la société. Je vous félicite beaucoup de

vos intentions, et de votre amour pour le

bien de la patrie et de l'Eglise. Que Dieu
vous accorde une heureuse vie, et croyez

moi votre."

Il est toujours désirable que des catho-

liques soient gouvernés |.iar des catholi

ques—quand les gouvernants sont catho-

liques de fait et non pas de nom seule-

ment Mais il vaut mieux souvent être

gouverné par un protestant juste et hon-

nête que par un catHolique qui ne serait

iiiême pas chrétien ou qui croirait qu'il

ne iloit pas l'être «...".ns son gouvernement.
Le cas supposé )>ar le Prélat est appli-

cable dans notre Province, où la majorité

étant catholique le gouvernement doit

aussi l'être. Il e-<t pratiquement irréalisa-

ble à Ottawa où la majorité étant protes-

tante le gouvernement sera nécessaire-

ment en majorité protestant. Le tout, c'est

que les catholiques qui nous représentent

dans le ministère soient vraiment catholi-

ques, qu'ils ne fassent qu'un avec les

Evoques qui sont leurs chefs comme ceux
des simples fidèles et doivent les guider

dans lu revendication des droits de l'Eglise

(1) Les gens qui ne savent pas le latin

truduisent : plœclaro libella par " remar-

quable ouvrage"—ce terme équivaut à
votre estimée lettre ;

pur terme de politesse

qui n'est ni un éloge ni une appréciation.
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et fie In (îonsciencc ('iitlit)tiqne. C'est l'en-

eeigneineiit et le conseil liii l'rélai.

En fin de compte M;çr Livzziiresclii ne

borne à rappeler que M. Daviil dit cer-

taine» clioses dans t^a brochure (nauf j)our

la profepwion de foi à la Diviuitédc Jénus-

Clirixt et à lu <liviiie niin.-ion de rEu;liHe

qu'il ap|)rouv(' l'orniellenientj huiii- rien

apprécier—et le lé licite nur les bonneH

intention» et l'amour de l'Ei:lise dont il se

dit rempli.

Cela ne prouve rien en faveur d'un

livre qui mériterait d'être flétri par l'iiu-

toritô compétente.

Si M. David connaissait son histoire, il

saurait ([ue Voltaire, le nuiître de VEIcc-

leur en fourberie, en meiismige, et en liy

pocrisjes de toutes sortes, s'avisa un jour

de <iédier une tragédie au l'ape Jicnoit

XIV en pri testant de sa piété et de ht-^

bonnes intentions. Voltaire eut son Bref
()ui n'empèj.;liu point ses œuvres d'être

condamnées.

Il y a loin assurément de M. David à

Voltaire, et Mgr hazzaresclii n'est point

le pape. Le fut-il ? sa letlre ne serait nul-

lement une approliaticjii de la brochure de

M. David. Elle signilierait seulement

qu'il a témoigné au S. Père avoir eu de

bonnes intentions en faisant son livre et

qu'il est encore animé de bons sentinients,

et que le Souverain l'ontife ne devant

jamais soupçonner la jjerliilie dans
ses enfants le félicite des intentions et des

bons sentiments (ju'il accuse, en attendant

qu'on pui.sse juger -es œuvres au n\érite.

M. David pourrait multiplier les témoi-

gnages de ce genre (jui ne prouvent que
son ignonmce et la mauvaise foi de ceux
qui les font valoir. Cette letlre en réalité

ne juge rien : elle n'est pas un ju-

gement porté sur le livre, ni sur l'en-

semble, ni sur les détail», ni sur l'esprit

général, ni sur au'uin chapitre en particu-

lier, sauf les (pielques j)ages sur J.C. et

l'Eglise. Elle n'e-t même pas cequ'elle au-

rait pu être, une simple opinion motivée.

L'auteur se défend positivement d'émettre

un jugement sur ce qui est le but même et

tout le fond et tdute 'a raison du livre de

M. David, la condamnation de l'action

épiscopale dans les questions politioo-reli-

I

gieuses.

I
De toutes façons, cette lettre reste dé-

I nuée (le toute valeur et de toute portée.
' Elle aura permis à M. Davi<l et a VElcc-

i

leur à sa suite <k' secouvrird'iui semblant

I

d'approbatioti aux yeu.x de ceux(iuine sa-

! vent rien et (jui ne peuvent rien compren-

j

dre. C'est encore trop. J>e prélat qui l'a

j

écrite ou fait écrire a votilu f|u'elle fut in-

I
offensive : elle l'est en effet par elle même.

I

Elle ))(jurrait ne l'être plus entre les mains

!
d'hommes de mauvaise f\)i et capables de

' toutes les interprétations ei île toutes les

falsifications.

I

Dieu nous garde de diminuer en quoi

I (jue ce soit le respect dû aux éminents

;

personnages de la cour pontificale. Mais
' ils peuvent j)lus que nous pour s'assurer

le respeU et la considération qu'ils ont le

droit d'attendre du peuple et du clergé ca-

tholiques. Il leur suffit de se rappeler qu'à
des hommes haut ijlacés dans l'Eglise il

n'importe pas seulement de dire des pa
rôles irréprochables, mais ([u'il importe
j)arfois davantage de les dire à propos. Nul
doute que si l'Émimenticsime Préfet de
la Propagantle prend cunnais.«ance de l'a-

bus (ju'on fait de certaine lettre irrépro-

chable en elle même, il ne permette à ces

illustres prélats de ne plue l'oublier.

P. BERNARD.
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